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Texte de la question

Mme Marianne Dubois attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les légitimes questions
que se posent les citoyens sur le prélèvement à la source. Aussi, il apparaît que les détenteurs de produits d'épargne
comme le PERP se demandent s'il est opportun de procéder à des versements en 2017, ces derniers risquant de ne
permettre aucune déduction fiscale sur leur revenu imposable. Par conséquent, si tel est le cas, elle lui demande si
une information complète est prévue à leur intention.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE102622
http://www.tcpdf.org

